
AIDES AUX ÉTUDIANTS 
2020/2021

Les aides en direction des étudiants qui souhaitent effectuer une mobilité sont
maintenues pour l'année scolaire 2020/2021

LES AIDES AUX ÉTUDIANTS EN MOBILITÉ 

> API : Allocation de Première Installation 
> APE : Allocation de Premier Équipement 

Bourses de la Réussite :

. AFI 1, 2 et 3 : Allocation de Frais d’Inscription (L1, L2, et L3) 

. APM : Allocation de Première année de Master 

. ADM : Allocation de Deuxième année de Master

> ARRPE : Allocation Régionale de Remboursement d’un Prêt Étudiant 
> ASPM : Allocation de Stages Professionnels en Mobilité ou à La Réunion 
> AMPE : Aide à la Mobilité vers les Pays Étrangers 
> BRESM : Bourse Régionale d’Études Secondaires en Mobilité 
> BRESUP : Bourse Régionale d’Études Supérieures en Mobilité 
> ATCM : Aide aux Tests de Certification Multilingue 
> VATEL : (Maurice)

Tous  les  dispositifs  listés  ci-dessus  sont  réservés  aux  personnes  rattachées  fiscalement  à  La
Réunion indépendamment de l’année de la demande.

CONTACTS
>  Adresse e-mail : boursesmobilite@cr-reunion.fr
 > Numéro de téléphone : 0262 31 68 04
Tous les échanges entre les étudiants et la Région se font par voie électronique.


